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Info de dernière minute 
 

Les travaux prévus au cimetière concernant la reprise de terrains communs dans l’ancien 
et le nouveau cimetière débuteront prochainement.  
Pour tous renseignements les familles peuvent s’adresser au secrétariat de la Mairie au  
04 90 61 82 05. 
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Madame, Monsieur, 

Après un début hésitant, la fréquentation touristique s’est 
accélérée depuis début Juin, les campings ont un bon taux 
d’occupation ce qui semble être de bon augure pour la saison 
estivale qui s’annonce. 
Les différentes animations de l’été vont se mettre en place grâce 
à nos associations aidées par le service technique de la Mairie. 
Cette année un événement : notre employé communal Kleber va 
se mesurer à notre Ventoux d’une manière singulière : une 
course en marche arrière. Tous nos encouragements. 
Une note beaucoup moins optimiste pour nos agriculteurs qui ont 
eu à subir les caprices météorologiques réduisant, pour certains, 
à néant une année de travail. 
Qu’ils soient assurés de notre sincère sympathie. 
 
      Robert Dufour 
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Le devenir de l’Intercommunalité 
 

La réforme des collectivités locales adoptée par le Sénat (à une très courte majorité) en Octobre 2010 a été 
promulguée le 16 Décembre 2010. 
Une part importante est consacrée à l’Intercommunalité et fixe au 1er Juin 2013 l’achèvement de la carte 
intercommunale où toutes les communes devront obligatoirement être rattachées à une communauté. 
Pour ce faire, les Préfets dressent un schéma dans leur département de coopération Intercommunale (S.D.C.I.) 
dont les orientations au regard de la loi sont : 

·  Constitution de communautés d’un minimum de 5000 habitants. 
·  Une meilleure cohérence spatiale prenant en compte le périmètre des unités urbaines, des bassins de vie 

et des schémas de cohérence territoriale. 
·  L’accroissement de la solidarité financière. 

Dans notre département, le Préfet a présenté son schéma qui voit le nombre de communautés passer de 17 à 7. 
Concernant plus particulièrement notre territoire ; le nouveau périmètre fait fusionner la communauté 
d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove), avec les communautés des Sorgues du Comtat, des 
Terrasses du Ventoux et du Pays de Sault et peut être la commune de Ferrassières, soit 39 communes ! Cette 
fusion pourrait intervenir à partir de Janvier 2012 si les conseils municipaux des 39 communes, appelés à se 
prononcer, donnent majoritairement un avis favorable à ce périmètre. Restera alors à régler les problèmes très 
importants que sont les compétences et les modes de gouvernances de cette communauté d’agglomération qui 
va d’Althen les Paluds à Ferrassières et de Malaucène à Pernes les Fontaines. Certaines compétences 
actuellement remplies, par exemple par notre communauté des Terrasses du Ventoux ne font pas partie des 
compétences de la Cove c’est « la petite enfance » c’est à dire la gestion des crèches et « enfance jeunesse » 
c’est la gestion des centres de loisirs des petites et grandes vacances ainsi que les séjours adolescents mis en 
place depuis 2010. Si ces compétences ne sont pas reprises par la nouvelle communauté elles reviendront aux 
communes : Coût de fonctionnement des crèches de Mormoiron environ 120 000 € et de Malemort environ  
150 000 €, centres de loisirs de Villes sur Auzon environ 25 000 €. Les communes pourront elles faire face ?  
Il est donc important pour que les services de proximité que nous apportons actuellement puissent perdurer, que 
ces compétences soient reprises par la nouvelle Intercommunalité. S’agissant du mode de gouvernance, je 
milite depuis le début du projet de fusion, antérieur au schèma préfectoral, pour une gouvernance de territoire : 
Des vice-présidents représentant chacun un territoire spécifique permettant une meilleur cohérence et efficacité 
des décisions prises par la gouvernance centrale. Cette idée semble faire son chemin auprès des Maires du 
périmètre. Il faudra bien entendu du temps pour mettre en place la nouvelle structure, la loi donne un délai de 
deux ans pour harmoniser les différentes compétences ce qui porterait à 2014 pour que nous puissions travailler 
ensemble avec un seul objectif : l’intérêt général des habitants de notre territoire. 

___________________________________________________ 

 

Modification du Plan d’Occupation des Sols (POS) 

La commune a fait l’acquisition d’un terrain jouxtant le Camping Municipal sur lequel nous avons le projet 
d’implanter des mobil-homes afin de diversifier l’offre d’hébergement du Camping. Pour rendre compatible cet 
espace à notre projet il faut procéder à une modification de la zone du POS concernée. Dans le même temps, 
nous procédons à des modifications de deux espaces qui avaient été réservés, lors de l’élaboration du POS en 
1986, pour un éventuel agrandissement du cimetière. Il s’avère aujourd’hui, qu’il n’y a pas lieu de les 
conserver. L’un serait donc supprimé, le second modifié pour devenir un parking public. L’ensemble de ces 
modifications seront soumises à une enquête publique en Mairie du 22 Août au 23 Septembre. 
Les habitants sont invités a y prendre part, ils pourront consulter les projets de modifications et consigner leurs 
observations sur le registre mis à disposition à cet effet. Ils pourront également, s’ils le désirent, rencontrer le 
Commissaire Enquêteur lors de ses permanences en Mairie qui auront lieu le 22 Août de 14h30 à 16h30, le 8 
Septembre de 9h à 12h et le 22 Septembre de 10h à 12h. 
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Bienvenue au bout de chou :� 
�  le 27/05/2011,  Léa LEFRANÇOIS, fille de Pascal LEFRANÇOIS et Anaïs JEAN-JEAN. 

 
Ils se sont dis oui :  

�  le 21/05/2011, Julia RAVOUX avec Mathieu BOUSSAT. 
�  Le 11/06/2011, Céline HIBON avec Franck MORANTE. 

 
 

_____________________________________________________ 
 

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés : 
�  le 05/06/2011, Marguerite MOURAS veuve TERRAS.  

_______________________________________________________________________________________ 
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Médecins de garde 
 

Samedi 9 Juillet – Dimanche 10 Juillet Dr Lunadier 
Samedi 16 Juillet – Dimanche 17 juillet Dr Gaudet 
Samedi 23 Juillet – Dimanche 24 Juillet Dr Dieterlen 
Samedi 30 Juillet – Dimanche 31 Juillet Dr Nadra 
Samedi 6 Août – Dimanche 7 Août Dr Barnicaud 
Samedi 13 Août – Dimanche 14 Août – Lundi 15 Août Dr Dieterlen 
Samedi 20 Août – Dimanche 21 Août Dr Lunadier 
Samedi 27 Août – Dimanche 28 Août Dr Gaudet 
 

Dr Barnicaud 04 90 12 81 09     
Dr Lunadier 04 90 61 80 27      
Dr Dieterlen 04 90 65 92 12     
Dr Nadra 04 90 61 88 96 
Dr Gaudet 04 90 65 64 96 

Pharmacie de garde :      
Pour joindre la pharmacie de garde la plus proche 
de chez vous composez le 32 37 (34 centimes la minute). 
 
Chirurgien dentiste de garde : 
Pour connaître à tout moment le chirurgien dentiste 
de garde le plus proche de votre domicile composez le 
04 90 31 43 43 

 
___________________________________ 

 

La TNT  

 

A compter du 5 Juillet 2011, la télévision passe au numérique terrestre (T.N.T). 
Le 5 Juillet vous devez lancer une mémorisation des chaînes de vos postes TV reliés à une antenne râteau ou 
une antenne intérieure. 
En cas de difficultés vous pouvez vous adresser au secrétariat de la Mairie. 

 

En cas d’urgence : Gendarmerie 04 90 61 80 03 ou 17 
Pompiers 18, Samu 15, Police Municipale 06 09 80 42 99, 
Mairie 04 90 61 82 05. 

Vétérinaires : 
Paufert Olivier à Bédoin : 04 90 12 82 62 
Crépet Bernard à Mazan : 04 90 69 69 13 

Déchetterie Intercommunale 
Route de la Sône 
Jours et horaires d’ouverture : 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 14h à 17h. 
Mercredi et Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Fermée les dimanches et jours fériés. 
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Alléger vos impôts 

 

Cette information peut évoluer eu égard à la loi de finance qui paraît en Décembre de chaque année. 
 

Si vous avez besoin d’aide chez vous : 
Les dépenses que vous engagez pour vous faire aider à votre domicile, que vous soyez employeur direct ou que 
vous passiez par un organisme agréé* de services à la personne font baisser le niveau de votre impôt. 
*Organisme agréé par la préfecture. 
La mention et le numéro de l’agrément figurent sur les documents de cet organisme. 
 

Les dépenses qui comptent : 
- Ce sont les sommes versées pour un service rendu chez vous. Le domicile peut être votre résidence 

principale ou secondaire mais pas une location de vacances. 
- - Les services concernés recouvrent, entre autres, ménage, repassage, garde-malade, assistance 

informatique ou administrative, aide au déplacement, petit jardinage ou débroussaillage (dans la limite 
de 3000 €/an), petit bricolage (en ne dépassant pas 2 h par intervention, dans la limite de 500 €/an). 

Si vous êtes employeur : 
- Sont pris en compte pour le calcul de l’avantage fiscal : les salaires nets versés au salarié pour l’année et  

les cotisations sociales (parts patronale et salariale) se rapportant à ces sommes. 
Si un organisme agréé vous fournit des services : 

- Ce peut être une association d’aide à la personne, une entreprise privée ou le centre communal d’action 
sociale de votre ville (CCAS), qui fait intervenir chez vous l’un de ses salariés pour effectuer des heures 
de ménage, d’assistance de vie… et vous facture les prestations. Votre avantage en impôt sera calculé 
sur la totalité des sommes facturées (sauf la fourniture de marchandises, comme des plateaux-repas). 

Si vous avez une aide au financement : 
- Ce sera le cas, par exemple, pour les bénéficiaires de l’aide personnalisée à l’autonomie (Apa). Le 

calcul de la réduction d’impôt se fera alors sur la base de la totalité des dépenses engagées, moins le 
montant de l’aide. 

Le calcul de la réduction d’impôt : 
- L’avantage fiscal est égal à 50 % des dépenses, retenues dans la limite de 12 000 € par an. Ce plafond 

est majoré de 1 500 €, notamment pour chaque personne, membre du foyer fiscal, âgée de plus de 65 
ans, sans pouvoir excéder au total 15 000 €. Il est porté à 20 000 € par an, notamment lorsque le 
contribuable, son conjoint ou l’un des membres du foyer fiscal vivant sous son toit est titulaire de la 
carte d’invalidité ou d’une pension d’invalidité de 3ième catégorie. 

- Pour une embauche directe en 2011, et si vous bénéficiez pour la première fois de la réduction d’impôt, 
vous pouvez déclarer jusqu’à 15 000 € (au lieu de 12 000 €). Le plafond global, avec les majorations, est 
porté à 18000 € (au lieu de 15 000 €). 

Ce que vous pouvez gagner : 
- 6000 € au maximum de réduction d’impôt si vous êtes retraité et avez moins de 65 ans. Pour un couple 

de plus de 65 ans, le gain peut atteindre 7 500 €. 
Exemple :Un couple de retraités de 60 ans embauche une personne 4 h par semaine toute l’année. Il ne 
bénéficie d’aucune exonération de charges sociales. Le salaire net horaire du salarié est de 10 € et de 
18,24 € charges comprises. Le coût annuel de cet emploi est donc de 3 794 €. Il donne droit à une 
réduction d’impôt de 1 897 €. 

 

Réduction ou crédit d’impôt ? 
·  Vous bénéficiez de la réduction d’impôt liée à l’emploi d’un salarié à domicile si vous êtes imposable. 
·  Les personnes non imposables reçoivent un crédit d’impôt (le fisc leur reverse de l’argent) à condition 

d’être en activité. Si vous êtes retraité et non imposable, vous n’avez pas droit à cet avantage. 
 

Pour tous renseignements voir Mme JACQUEMUS. 
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Attention ! Si vous recevez un document de ce type, ne répondez pas. 
C’est une arnaque ! 

 

Problème de facturation : 
 

Cher client : 
Ce mail vous est envoyé en dernier avis, après plusieurs tentatives infructueuses de vous joindre sur votre 
numéro personnel. 
En effet le 19/06/2011 une erreur s’est produite lors des prélèvements de la mensualité effectués sur votre 
compte. Ce dernier était doublement débité de la somme de cinquante-neuf euros quatre-vingts 59.80 € 
(29.90*2). Pour une régularisation immédiate de votre situation, et le remboursement de la somme débitée vous 
devez remplir instamment le formulaire ci-dessous. 
 

« Tout savoir sur votre facture » 
 

Merci pour votre compréhension. 
Dès réception de votre fiche nous vous contacterons sur le numéro que vous allez fournir. 
Tout oubli, lors de la saisie des informations demandées aura pour conséquence le rejet automatique de votre 
formulaire et le non remboursement de la somme 59.80 €. 
Notre service décline toute responsabilité juridique à défaut d’une réponse immédiate de votre part et aucune 
réclamation ne sera acceptée. 
 

Service Clients Mobile Orange 33732 
BORDEAUX Cedex 9 
 

           Fabrice André 
           Directeur Service Client 
           www.Orange.fr 

_______________________________________ 
 

 
Les Chiens et leurs Maîtres 

 

Afin de maintenir le village propre, encore un effort a été fait par la commune. Nous mettons à votre 
disposition, au secrétariat de la Mairie et dans les commerces, des sacs plus faciles à utiliser pour ramasser les 
crottes de vos chiens. Ceci est valable aussi pour les rues adjacentes au village. 

___________________________________ 
 

Un nouveau commerce s’installe à Villes 

 

 
 
 
Un salon onglerie. 
Noémi Anghel, Auto entrepreneuse, ouvre son salon le 5 Juillet 2011 – en parallèle avec Coiff’Tine – il donne 
sur le Cours à côté du Point Info. 
Noémi est mariée avec Tiberiu, ils ont un petit garçon de 4 ans, Sébastian – ils habitent route de Flassan – ils 
arrivent de Roumanie, de Constanta, au bord de la Mer Noire. 
 

Bienvenue chez les Villois !!  
Et bonne chance dans son commerce. 
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Notre personnel féminin 

Que serait la vie d’une Mairie sans les secrétaires ? 
 

Leur compétence, leur disponibilité et leur gentillesse à l’égard de tous sont un atout essentiel au bon 
fonctionnement de la commune. 
 

Chacune d’entre-elles s’occupe, en particulier, de certains dossiers, de certaines tâches sous la responsabilité de 
la secrétaire générale, Rosine VALENTINO, qui s’occupe en particulier de : 

- L’élaboration du budget. 
- De la gestion du personnel, notamment de la paye des employés. 
- De la préparation des Conseils Municipaux, des délibérations. 
- Dossier de demande de subventions pour tous les travaux envisagés par la commune et d’en assurer le 

suivi. 
 

Josiane est la spécialiste de l’urbanisme, travail qui demande beaucoup d’attention et qui est souvent sujet à 
controverse de la part du public. Ses connaissances en la matière sont très importantes et nous apprécions 
grandement son efficacité. Elle s’occupe aussi du Cimetière, de l’aide sociale, des autorisations de voirie. Elle 
est un élément majeur à la bonne marche du service. 
 

Géraldine est la « championne » de l’informatique. Elle connaît sur « le bout des doigts » tous les rouages des 
ordinateurs. Nous apprécions tout particulièrement ses compétences en la matière. 
Elle s’occupe également des registres de l’Etat Civil, des régies de la cantine et de la garderie – des congés du 
personnel – de la saisie des factures. 
 

Toutes deux s’occupent évidemment des divers travaux de secrétariat qui incombent à une Mairie et notamment 
l’accueil du public. 
 

Annette qui est l’exemple même de la polyvalence dans les services s’acquitte avec la même conscience 
professionnelle des diverses tâches qui lui sont confiées : 

- Garderie matin et soir des enfants de l’école. 
- Etat des lieux et ménage des diverses salles. 
- Factures, classement, archivage. 
- Saisie des loyers des logements municipaux. 
- Remplacements pendant les congés des autres secrétaires. 

Elle gère aussi le stock des divers produits d’entretien pour la Mairie et l’école. 
 

Et notre petite dernière, Johanna, qui est la responsable du Point Info. 
Diligente, efficace, souriante. Elle a su dynamiser son poste avec beaucoup d’efficacité. 
 

Sous la direction de Madame VALENTINO, nos quatre agents assurent la bonne marche du secrétariat de notre 
Mairie et de notre Point Info. 

      J.J.����
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DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT 2011  
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 Report des restes à réaliser Vote nouvelles propositions Total RAR + vote 

 

Total 

 

632 026.07 

 

324 572.00 

 

956 598.07 

 

Eglise 

Bibliothèque 

Salle Polyvalente 

Eclairage Public 

Matériel bureau informatique 

Matériel technique 

Véhicule 

Jeux Skate Parc 

Urbanisme 

Cimetière 

Incendie 

Camping 

Piscine – Vestiaires 

Ecole 

Chastel 

Numérotation Habitation 
Signalisation 

Voirie 

Extension Camping 

Défibrillateur  

 

 

 

 

1 782.04 

2 000.00 

 

 

 

9 290.59 

5 329.04 

885.67 

8 035.70 

 

18 256.42 

450 000.00 

 

 

70 000.00 

66 446.61 

 

 

 

6 000.00 

20 000.00 

20 000.00 

6 000.00 

6 400.00 

 5 000.00 

13 000.00 

25 000.00 

4 200.00 

23 372.00 

2 000.00 

2 000.00 

12 000.00 

5 700.00 

 

6 000.00 

 

160 000.00 

4 400.00 

3 500.00 

 

6 000.00 

20 000.00 

20 000.00 

7 782.04 

8 400.00 

5 000.00 

13 000.00 

25 000.00 

13 490.59 

28 701.04 

2 885.67 

10 035.70 

12 000.00 

23 956.42 

450 000.00 

6 000.00 

 

230 000.00 

70 846.61 

3 500.00 



VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011  

SECTION DE FONTIONNEMENT  

 DEPENSES 1 359 521.92 

 

Charges à caractère général 
Charges de personnel 
Autres charges de gestion courante 
Charges financières 
Virement à la section d’investissement 

 

300 978.29 
541 480.00 
122 900.00 
56 700.00 

337 463.63 

RECETTES 1 359 521.92 

 

Produits des services 
Impôts et taxes 
Dotations, participations 
Autres produits de gestion courante 
Atténuation de charges 
Produits financiers 
Produits exceptionnels 
Excédent de fonctionnement reporté 

 

53 741.19 
677 936.00 
275 544.00 
58 063.00 
6 000.00 

320.00 
860.00 

287 057.73 

�

SECTION D’INVESTISSEMENT  

Report des restes à 
réaliser 

Vote nouvelles 
propositions 

Total RAR + vote Dépenses 
 
 

Montants 635 503.08 436 447.00 1 071 950.08 

Emprunts et dettes assimilés. 
Opérations d’équipement total.* 
Solde d’exécution négatif reporté. 

 
632 026.07 

3 477.01 

111 875.00 
324 572.00 

111 875.00 
956 598.07 

3 477.01 

Reports des restes à 
réaliser 

Vote Total RAR + vote Recettes 

 

Montants 
 

547 196.44 
 

 
524 753.64 

 
1 071 950.08 

Dotations, fonds divers et réserves. 
Produits des cessions. 
Subventions d’investissement. 
Emprunts et dettes assimilés. 
Excédent de fonctionnement 
capitalisé. 
Virement de la section de 
fonctionnement. 

 

97 196.44 
450 000.00 

 

 

49 235.00 
18 000.00 

116 578.00 
 

3 477.01 
 

337 463.63 

49 235.00 
18000.00 

213 774.44 
450 000.00 

 
3 477.01 

 
337 463.63 

�
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Le Plan Canicule 2011 
 

Suite à la canicule de 2003, et comme les années précédentes, la Mairie de Villes sur Auzon met en place un 
système qui a pour but de répondre aux besoins d’une population fragilisée (service gratuit). 
 
En cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence la liste nominative de notre commune permettra une 
intervention ciblée des services sanitaires et sociaux. 
 
Qui réalise la demande d’inscription ? 
La demande d’inscription est réalisée soit par la personne concernée, ou le cas échéant par son représentant 
légal, soit par un tiers (personne physique ou morale). 
 
La personne doit-elle produire les pièces justificatives de son appartenance à l’une des trois catégories 
(plus de 65 ans, plus de 60 ans inapte au travail, handicapée) ? 
Les personnes attestent sur l’honneur de leur qualité ; les pièces justificatives n’ont donc pas à être produites à 
l’appui de la demande mais sont tenues à la disposition du Maire, le cas échéant. En revanche, si la demande 
d’inscription au registre ou la demande de radiation est le fait du représentant légal, ce dernier doit présenter 
l’acte justifiant sa qualité (extrait du jugement de tutelle). 
 
� ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Fiche à retourner à la Mairie 
Place de la Mairie – 84570 Villes sur Auzon 

04 90 61 82 05 
commune-villes-sur-auzon@wanadoo.fr 

 
Nom : ____________________________ Prénoms : __________________________________________ 
 
Date de naissance : ________________________   Numéro de téléphone : __________________________ 
 
Catégorie (ex : + de 65, handicapé…) : ____________________________________ 
 
Adresse : ________________________________________________________ 
________________________________________________________________ 
 
Personnes à prévenir en cas d’urgence : _______________________________________________ 
_______________________________________________________________________________ 
 
Observations diverses (ex : nom de la personne ayant effectué cette demande, etc…) : _______________________ 
____________________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________ 

 

Date et signature : 

 
 

En cas de canicule, Mme JACQUEMUS, peut appeler, tous les matins, les personnes qui le souhaitent 
(personnes âgées - ou seules ou ne pouvant se déplacer).  
Faites vous connaître auprès du secrétariat de la Mairie. 
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Le Tennis Club fêtera bientôt ses 25 ans ! 

 

C’est en 1986 que la Municipalité dirigée par Jean COURBET, Maire de Villes sur Auzon, décida la création 
de deux courts de tennis. Ce sport était à l’époque dans le vent (3 ans auparavant Yannick Noah avait gagné à 
Roland Garros !) et beaucoup de jeunes (et de moins jeunes) souhaitaient le pratiquer. Un court privé existant 
déjà au Camping des Verguettes avait permis à certains amateurs de découvrir le plaisir de jouer. Mais il fallait 
passer à l’étape au dessus avec la création d’un club avec ses structures, l’adhésion à la F.F.T, la Formation, les 
compétitions…. En 1987 sur un terrain acheté par la mairie deux courts municipaux furent construits. La 
surface libre fut aménagée en parking et en espace vert avec jeux pour enfants. 
C’est une chance pour la commune de posséder un complexe sportif d’un seul tenant avec : Camping, terrain de 
football, piscine (construite à la même époque) et enfin deux courts de tennis. 
Le Tennis Club est né le 15 Décembre 1987 à la suite d’une assemblée constitutive réunissant une trentaine de 
personnes, Mr le Maire acceptant de mettre les courts municipaux à la disposition de l’association après 
signature d’une convention. 
Au début ce fut un véritable engouement, tout le monde voulait taper dans la petite balle jaune, on vit même 
ressortir des greniers de vieilles raquettes en bois ! Puis l’enthousiasme retomba et ne restèrent sur les courts 
que les passionnés, le club comptait chaque année de 50 à 60 adhérents. Au début les jeunes joueurs débutants 
étaient pris en charge par des joueurs (ou joueuses) plus expérimentés du club, eux-mêmes formés par le 
Comité Départemental.  
Au début des années 90 le club se lança dans la compétition, des équipes participaient au Championnat 
Départemental et à la Coupe Vincensini. Les compétiteurs étaient entraînés le samedi par des joueurs de bon 
niveau venus de Carpentras. Certaines années les résultats furent très honorables. Sur le plan matériel la 
construction en 1998 de la salle du camping, mise à la disposition de toutes les associations, mais baptisée 
pompeusement « Club House » par les tennismen, a permis d’accueillir dignement les équipes visiteuses, mais à 
la suite de départs successifs pour différentes raisons, l’ossature des équipes de compétiteurs s’est disloquée et 
de nos jours le club n’est plus engagé dans les épreuves départementales par équipes par manque de volontaires. 
Cependant les joueurs et les joueuses licenciés ont toujours la possibilité de participer individuellement aux 
tournois régionaux, une information en ce sens leur est fournie régulièrement. 
De nos jours l’école de tennis accueillant les jeunes de 6 à 18 ans est très active (40 participants cette année). 
Les cours sont assurés le mercredi par Patricia REVERSEAU, aide-monitrice qui apprend aux plus jeunes les 
bases et les bons gestes et le samedi matin Cyril FRANCOIS, moniteur breveté d’Etat enseigne aux plus 
grands. Les cours se sont terminés au mois de Juin, mais reprendront en Septembre. Les jeunes intéressés sont 
invités à se présenter aux abords des courts le Samedi 10 Septembre 2011, à partir de 10 heures pour se faire 
inscrire à l’école de tennis pour la saison 2011 – 2012 ou pour se renseigner auprès des moniteurs. 
Pour les adultes les licences 2012 seront proposées à partir du mois d’Octobre au prix de 54 €. 
Pour les nouveaux joueurs désirant s’inscrire au T.C.V., qu’ils sachent qu’ils seront toujours bien accueillis au 
sein du club, en particulier par les anciens : Freddy, Jean Claude, Agnès et Dominique, toujours présents le 
dimanche matin, quel que soit le temps, et prêts à les intégrer à leur groupe. 
 

Longue vie au Tennis Club et vive le sport ! 
            Gerard Gleize 
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Fête du la Musique de Villes sur Auzon 
 

Le Foyer Rural et le Comité des Fêtes ont organisé, comme chaque année, la fête de la musique sous le préau 
de la salle multifonctions. 
Ce fut encore une belle soirée, très animée. 
Le concert a commencé par un solo de contrebasse avec Amanda. 
La chorale de Villes dirigée par Elisabeth a ensuite chanté de très beaux textes (Ferrat, Barbara, Mouloudji, 
etc). C’est toujours un très grand plaisir de les écouter. 
Puis un intermezzo nous fut proposé avec deux chanteurs inattendus, Jean Pierre et Nicole. Episode joyeux  
et humoristique, moment très agréable et surprenant.  
Pierre nous a charmés avec une des ballades de son répertoire. 
La chorale a ensuite clôturé cette soirée. 
Toutes les personnes présentes ont été très satisfaites par les diverses prestations proposées. 
Villes a une très bonne chorale – quelques voix supplémentaires seraient les bienvenues, surtout des Messieurs. 

_____________________________________________ 
 

Club de l’Age d’Or  
 

Pour les vacances 2011, le club fermera à partir du Jeudi 28 Juillet. 
Réouverture le Jeudi 1er Septembre. Mêmes horaires. 

 

    Bonnes vacances à tous. 
        M.C. 

__________________________________________ 
 

Société de Chasse 
 

La Société de Chasse « La Diane Villoise », organise son assemblée générale le Mercredi 27 Juillet à la salle de 
la bibliothèque à 18h30. 
Ordre du jour : - Repeuplement de gibier. 
               - Sécurité à la chasse. 
Date d’ouverture le 11 Septembre 2011. 
Vente de cartes sociétaires : Samedi 27 Août, Samedi 3 Septembre et Samedi 9 Septembre de 8h à 12h (salle 
bibliothèque). 
Cartes gratuites pour les chasseurs dont c’est la première année de permis. 

����������������������������������������� �
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Comité Feux des Forets : La forêt sous surveillance 
 

Au cours du printemps, les membres du CCFF ont participé à des formations : 
- Départementales : Secourisme, conduite 4*4, exercices avec les pompiers du département. 
- Locales : Topographie, connaissance de la forêt, exercices et manipulations du matériel CCFF. 

Les bénévoles du CCFF sont prêts. En alerte tout l’été, ils vont veiller à garder intacte la forêt, informer nos 
concitoyens et les touristes sur le risque d’incendie ainsi que sur la réglementation du débroussaillement. 
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Club de Foot 
 

A l’issue de la réunion du 8 Juin 2011 : Des objectifs ont été fixés et pas des moindres, car beaucoup 
d’animations sont prévues, entre autres la Fête de Villes, avec concert, le tournoi (Michel Rey) et à venir celui 
des débutants fin Septembre. 
A signaler que dès l’année prochaine il n’y aura plus d’entente avec Mormoiron chaque club gérera sa propre 
structure. 
Pour cette raison l’USV et par l’intermédiaire de son bureau, fait appel à tous jeunes et potentiels joueurs 
séniors qui veulent pratiquer un sport dans notre village, qui est un centre d’attraction et de convivialité pour 
jeunes et moins jeunes. En effet les objectifs de la saison sont de dynamiser et de recréer ce club d’antan - où 
tout le monde prenait du plaisir à fouler le carré vert Villois - en souvenir de nos anciens membres qui ont fait 
perdurer ce club !!  
Les contacts pour la saison et pour toutes inscriptions : 

- S. LECLERC : 06 24 94 28 43. 
- F. CORSETTI : 06 67 43 65 59. 
- F. VITALBO : 06 18 62 38 68. 

Le président Stéphane LECLERC tient à remercier chaleureusement les personnes qui ont contribué à l’achat 
des calendriers de l’USV, l’année prochaine une surprise vous attend. Merci à tous pour votre soutien à notre 
association. Rendez-vous pour la Fête Votive. 
Le bureau tient à remercier la Mairie pour son soutien lors de nos manifestations et toutes les personnes qui y 
prennent part. 
 

   Le Président USV, Stéphane LECLERC. 

____________________________________________________________________________________ 
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Bibliothèque Populaire de Villes sur Auzon 

L’assemblée Générale de la Bibliothèque Populaire de Villes sur Auzon aura lieu le Lundi 5 Septembre 2011 à 
17h suivie de la réouverture de la Bibliothèque. 
Ordre du jour : 

- Compte rendu des activités de l’année. 
- Compte rendu financier.  
- Questions diverses. 
- Election du Conseil d’Administration. 

__________________________ 

TerraVentoux  

 

 
 
Depuis cinq ans, la Cave TerraVentoux s’implique dans l’oeno-tourisme tout au long de l’été avec un 
programme complet ouvert à tous. Nous souhaitons faire découvrir notre terroir, nos vins et les produits locaux 
à travers des animations ludiques et conviviales : Balades sur le terroir, dégustations autour de la truffe en 
accord avec nos vins, cueillette de plantes sauvages, promenades en vélo électrique ou en calèche et, pour la 
deuxième année consécutive, une balade mythique en E-Solex électrique. Ainsi pour cette nouvelle saison nous 
vous invitons à venir découvrir ou redécouvrir nos animations et à venir partager des moments uniques ! 
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Fête Votive et Nationale 
 

Programme :  
Le 13 Juillet : 11h : Jeux pour enfants sur la Place de la Mairie. 
                       15h : Concours de boules. Inscriptions aux Cafés du Soleil et de l’Oliveraie. 
                       19h : Aubade apéritive par PENA DEL SOL. 
                       En soirée Retraite aux Flambeaux et Feu d’Artifice au Stade. 
                       Animation musicale par PENA DEL SOL. 
                       22h : Bal sur la Place du 8 Mai : Orchestre SYRIU. 
 
Le 14 Juillet : 9h :  Concours de belote. Inscriptions à l’Oliveraie. 
                      15h : Concours de boules du Comité. Inscriptions devant la Mairie. 
                      19h : Repas Républicain sur la Place du 8 Mai. 
                      22h : Bal sur la Place du 8 Mai : Orchestre COCKTAIL MELODIE. 
 
Le 15 Juillet : 9h :  Concours de belote. Inscriptions au Café du Soleil. 
                      15h : Concours de boules. Inscriptions aux Cafés du Soleil et de l’Oliveraie. 
                      22h : Bal sur la place du 8 Mai : Orchestre EDEN NIGHT. 

___________________________________ 
 

Festival de Jazz 2011 7ième Edition 
Programme 

 
4 soirées gratuites : 
- Mercredi 27 Juillet : Philippe DUCHEMIN Trio.  
- Jeudi 28 Juillet : HOT ANTIC invite Daniel HUCK. 
- Mardi 2 Août : TARNE SPILARI Manouche. Hommage à Django REINHARDT. 
- Jeudi 4 Août : MEMORY BIG BAND. Hommage à Ella FITZGERALD. 
 

Une soirée payante: 
- Mercredi 3 Août : Soirée prestige (10 €) : Christian MORIN + Trio.  
  (Billetterie au Point Info Tourisme de Villes sur Auzon : 04 90 40 49 82). 
 

Comme chaque année, le Festival aura lieu sur la Place du 8 Mai à 21h30. 

�
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3ième Fête du Raisin Muscat des Terrasses du Ventoux 

 

Le Dimanche 25 Septembre  

 

De 9h à 17h : 

·  Marché des Producteurs (avec de nombreux produits du terroir). 
·  Foulage et pressurage du raisin avec dégustation du jus de raisin. 
·  Stand Eveil des Sens. Initiation à la dégustation avec la TAPY. 
·  Défilé de vélos des enfants de Villes sur Auzon décorés sur le thème du raisin. 
·  Atelier d’initiation à la dégustation du vin. 

 

12h30 : 

·  Apéritif offert par les vignerons de Terra-Ventoux accompagné de charcuterie offerte par ALAZARD et 
ROUX.  

De 14h à 17h :  

·  Association Jeux  Jubil (Grand jeux en bois). 
 

Nombreuses animations pour les enfants : 

·  Promenade en poney avec LUCKY HORSE. 
·  Pêche aux grapillons de raisin (place de la Mairie). 
·  Concours de dessins sur le thème du raisin (sous le préau de la salle multifonctions). 
·  Parcours d’évolution dans les arbres par les ARBRES DE GAÏA. 
·   

Tout au long de la journée : 

·  Animation musicale par La Vidourlenque selon le thème In Vino… Musicas du club musical Lunellois. 
·  Troupe de Théâtre Provençal de la Chouimo dis Afouga spécialisé dans le Théâtre de rue. 
·  Concours de vitrine des commerçants. 
·  Découverte du terroir Villes sur Auzon en vélo électrique. (Lieu de RDV devant Vélo Relax). 
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Les sorties de l’école 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sorties des deux classes maternelles au SEAQUARIUM du Grau du Roi 
Le Vendredi 10 Juin 2011 

 

Un grand Merci à Nicole, aventurière 
dans l’âme qui a accompagné les CM2 
à leur sortie spéléo.  
Même pas peur ! 

Dans la forteresse de Mornas, il ne fait pas bon 
oublier ses leçons… 
Mirez cette demoiselle au pilori ! 
Les 4 classes de l’élémentaire se sont régalées ! 

 

Après avoir visité le port, ramassé des 
coquillages sur la plage, les enfants ont été 
émerveillés par la diversité des poissons, les 
requins et le spectacle des otaries ! 


